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Emplc,.is d' ayeni·r :. Obi�.ctif 
attei.nt· pour la Miss:ion, ·Locale 

Mardi matin, dans les locaux de la 
Mission Locale, le président Pierre 
Caty, le directeur Pierre Brillaud, et 
Fabrice Moulin, en charge du projet, 
ont fait état du bilan des Emplois 
d'Avenir. 

Un rappel s'impose, le public éli
gible pour ce type de contrat ce sont 
les jeunes, âgés de 16 à 25 ans (30 
ans pour les jeunes travailleurs han
dicapés), peu ou pas qualifiés. Des 
dérogations peuvent être accordées 
pour les wnes prioritaires, les ZUS, 
les ZRR, (1) jusqu'au premier cycle 
des enseignements supérieurs. Un 
Emploi d'Avenir peut être conclu 
en COI ou CDD sur une durée de 
trois ans (au minimum 1 an), il est 
en principe sur un temps plein. Les 
entreprises obtiennent une aide de 
l'Ét:at. 

Un dispositif qui se décline sur le 
territoire de la Mission Locale par 
un partenariat fort avec Pôle Emploi 
Romans et Tournon et CAP Emploi. 

330 conventions 
·signées

Les emplois d'avenir peuvent 
concerner les emplois marchands 
et non marchands (2). 

C'est clair, la mobilisation a fonc
tionné ; La mobilisation de la Mis
sion Locale et celle des employeurs. 

Au 31 décembre 2014, 330 conven
tions étaient signées, réparties 
comme suit, 237 pour le secteur 
non marchand et 93 pour le secteur 
marchand. 

Soit 134% de l'objectif total. La Mis
sion Locale n'a pas négligé l'aspect 
communication, avec notamment 
des rencontres avec les Commu
nautés de Communes du territoire 
concerné. 

Un aspect à retenir, en aucun cas, 
les Emplois d'Avenir se substituent 
aux autres contrats aidés, ils sont 
complémentaires. Si, ils n'ont pas 
participé à une quelconque régres
sion de la courbe du chômage pour 
les jeunes, ils ont au moins stabilisé 
le nombre de demandeurs d'emplois 
dans la tranche d'âge en-dessous 
des moins de 25 ans. 

Dans une situation économique 
pour le mois compliquée, cela 
apparait comme le moindre mal. 
Le débat sur cet aspect est ouvert 
et certainement contradictoire. La

Mission Locale, qui reçoit une aide 

330 conventions ont été signées en 2014. 

Pierrë,Brilloud e.t !�err� Coty, re�Pf:divement, 
directeur el pr:es,dent de 'fa M,ss,on Loéole. 

pou11 fa mise e,n place du erojeL, a 
fait le job et a joué dallS'le haut du
tableau. C'est tout à son honneur 

Peu de ruptures 

Un chiffre intéressant et significatif 
de la mobilisation, de l'intérêt des 
em-ployeurs, le peu de rupture cle 
conventions. 

Un constat qui atténue œrtalus 
reproches fait à la jeunes.se. Pour 
Le secteur marchand, sor les 93 
conventions réalisées, une seule 
rupture est à c-0mptabiliser. P-0ur le 
secteür non marchand, ce �nt 13 
ruptures à prendre en compte. Soit 
un taux de 5%, (contre 7,2% sur le 
plan régional). 

Une démonstration de la motivation 
du jeune. Et du côté de l'employeur, 
l'appréhension de l'insertion, de la 
formation, de la définition du poste 
pourvu. Sur le secteur marchand, et 
cela conforte l'analyse, 63 conven
tions ont débouché sur des contrats 
à durée indéterminée. 

Une nouveauté en 2014 qui accom
pagne l'aspect formation. La mise 
en œuvre d'une action spécifique 
pour favoriser l'accès à la formation 
des jeunes en emploi d'Avf:nir. 

Cette action départementale est 
portée par la Mission Locale Drôme 
des Collines-Royans-Vercors et est 
financée par l'UT Direccte 26 (3). A 
ce jour, 31 jeunes emplois d'Avenir 
ont été repérés avec une difficulté 
pour la mise en place de la forma
tion. Et 5 avec un projet de valida
tion des acquis et de l'expérience. 

Quelques chiffres, pour la repar
tition. Ce sont l� trdl;lches d'âge 
21-22 ans (107), moins de· 18 ans
(m qui dominent. Pour les zones
prioritaires, en ZUS, 16 contrats
ont été signés, él en ZQR, 25 ont été
actés.

Dans les secteurs non-marchands, 
les postes qui sont porteurs, le ser,. 
vice à la petite enfance, le personnel 
de restauration, l'animation ... Four
les secteurs marchands, l'artisanat 
et le bâtiment se détachent (33 et 
21%). 

Pour le secteur non marchand, le 
Conseil Général, les èolleqivités 
�rritoriales, les associations... se 
sont mobilisés. 

Il s'agira par la suite de consolider. 
ces emplois en COI en fonction de la 
demande des employeurs et d'une 
reprise économique ... 

DR 

(1) zone urbaine sensible et zone
de revitalisation rurale.

(2) Le secteur marchand
regroupe les activités produisant
des biens et services marchands
par opposition aux biens et ser
vices non marchands

(3) Direction Régionale des
Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation, du Travail
et de l'Emploi.

.•




